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Monsieur le Président,  

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Permettez-moi tout d’abord au nom de la délégation djiboutienne d’exprimer mes 

félicitations  au président de la  troisième réunion des Etats Parties à la Convention 

contre les armes à sous munitions pour la bonne conduite des travaux. 

 

Je saisis également cette occasion pour féliciter le gouvernement de Norvège, pour 

son leadership dans la lutte contre les armes à sous munitions et la mise en œuvre 

de la Convention d’Oslo.  

 

Monsieur le président,  

 

Mesdames et Messieurs, 

 

La république de Djibouti est un pays qui ne produit pas d’armes à sous munitions. 

Et n’a jamais fait usage et ne possède d’aucun stock d’armes à sous munitions.  

Toutefois, Nous sommes persuadés que les armes à sous munitions constituent un 

danger pour la population civile et un véritable frein au développement socio-

économique dans les régions affectés par ces armes. 

 

Djibouti a signé la Convention d’Oslo pour participer au côté des autres Etats du 

monde pour réitérer son engagement à préserver l’humanité contre les effets 

destructeur des armes à destruction massives. 

 

Djibouti accorde une grande importance à la mise en œuvre effective et complète 

de cette convention. 

 

Enfin, Monsieur le président, le gouvernement de Djibouti informe les Etats 

membres que la procédure de ratification de la convention sur les armes à 

munitions est en cours et n’épargnera aucun effort pour l’application de cette 

convention.   

 

Je vous remercie Monsieur le Président. 
 

 


